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                         ERRE 
                         VŒUX DU MAIRE 5 janvier 2018 
 

Je veux tout d’abord remercier l’Harmonie Municipale pour sa fidélité et la 

prestation du groupe musical Red Angel’s.réalisée d’ailleurs avec la 

dotation de notre Conseiller Départemental Frédéric Delannoy que je 

remercie.  

 

Je voudrais excuser l’absence de celles et ceux qui pour diverses raisons 

n’ont pu être présents ce soir et qui m’ont transmis leurs regrets ainsi que 

leur sympathie et leur considération.  

 

Une nouvelle année commence et la tradition veut qu’en ce mois de janvier, 

les élus présentent leurs vœux à la population et ce depuis des décennies. Il s’agissait à l’origine de 

légitimer un pouvoir et de rassembler autour de valeurs communes.  

 

C’est donc le moment de faire le bilan de l’année écoulée et de présenter les perspectives de celle qui 

commence. Depuis que je suis votre maire et comme beaucoup d’élus j’ai été félicité bien sûr mais aussi 

critiqué, accusé de mille maux, qualifié de paranoïaque et nommé maire de Fenain par la presse, par deux 

fois s’il vous plaît. Je suis fier d’être le maire de Erre et je n’aspire pas à changer. 

 

 Au cours de ces années j’ai appris à connaître et apprécier nombre de mes concitoyens. Certains nous ont 

quittés et j’ai pour eux une pensée émue. Nous avions tissé des liens étroits et amicaux, bien au-delà des 

relations entre élus et administrés car notre village est en fait une grande famille.  

 

Je satisfais aujourd’hui à ma 16ème cérémonie républicaine depuis 2001. L’année 2017 a été de nouveau 

marquée par des attentats criminels perpétrés en différents pays du monde. Ces événements dramatiques 

semblent être devenus récurrents et nous devons malheureusement les intégrer dans nos préoccupations 

quotidiennes 

 

2017 a également été une année d’élections. Emmanuel Macron en France, Donald Trump aux Etats Unis 

sont devenus présidents et ont de toute évidence bouleversé l’ordre du monde. Le premier s’est mis en 

marche. Si le second l’imite il finira par se casser la figure car il croit encore que la terre est plate. A moins 

qu’il ne déclenche une guerre nucléaire avec la Corée du Nord et la catastrophe sera encore plus rapide. A 

ce propos, je me souviens de certains parlementaires français qui justifiaient la volonté de la Corée du 

Nord de se doter de l’arme nucléaire. Sont-ils toujours du même avis ?  

 

Recentrons-nous cependant sur la vie de notre commune. L’année 2017 a été fertile et les réalisations ont 

été nombreuses. Notre premier adjoint Jean-François Daly les a déclinées et chiffrées. Ainsi, plus d’un 

million d’euros ont été consacrés à la section d’investissement. Les impôts locaux représentent à peine 

50% de ces dépenses. Une gestion rigoureuse, la constitution de provisions et la recherche incessante de 

subventions a permis de trouver les ressources complémentaires nécessaires.  

 

Permettez-moi de revenir un instant sur la restauration de l’église qui fait partie du patrimoine historique 

de notre village. Nous y avons consacré plus d’1 million d’euros depuis 2015 mais nous avons obtenu plus 

de 500 000 € de subventions. Y avait-il une autre alternative ? La démolition aurait entrainé des frais 

importants non subventionnés cette fois. Le réaménagement des lieux aurait également coûté très cher. De 

plus, qui aurait accepté la disparition de cet édifice qui représente le centre et la mémoire de notre village. 
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Nous avons pris, j’en suis convaincu, la décision qui s’imposait et je tiens à souligner que l’emprunt qui 

devait financer les travaux d’intérieur n’a pas été contracté. Est-ce à dire que tout a été facile, non  

évidemment. Nous avons assumé, nous avons fait preuve de courage et d’intelligence. J’en profite pour 

rappeler que nous avons initié une souscription au profit de l’aménagement intérieur de l’église et que les 

dons sont déductibles des impôts.  

 

Evoquons maintenant l’année 2018 qui commence. Nos ressources diminueront encore. L’autonomie 

financière des communes est également remise en cause. La suppression de la taxe d’habitation pour 80% 

des français nous rendra encore plus tributaire des dotations de l’état. Quelle marge de manœuvre nous 

restera-t-il ? La compensation financière de l’Etat sera-t-elle pérenne au fil des années ? Que cette taxe 

soit injuste, tous le disent, que le pays soit excessivement endetté chacun l’admet, qu’il faille faire des 

efforts chacun en est conscient. Encore faut-il plus de transparence, plus de solidarité entre les communes 

riches et les pauvres, plus de péréquation. La France s’enorgueillit d’être le pays des lumières mais la 

lumière ne brille pas partout de la même façon.  

 

Qu’importe, je suis votre maire et nous ne sommes pas encore passés du côté obscur de la force. Nous 

continuerons d’avancer malgré la diminution des dotations, malgré les difficultés comme par exemple la 

diminution des contrats aidés si nécessaires dans notre commune.  

Que sera alors 2018 dans notre commune ?  

 

Fin janvier, nous serons dotés d’un véhicule électrique subventionné pour près des 2/3 dans le cadre de la 

transition énergétique.  

 

Le mois de février sera consacré aux inaugurations. D’abord l’église, un concert de l’orchestre de Douai y 

est d’ailleurs programmé le 3 février. Monseigneur Garnier, archevêque de Cambrai viendra célébrer la 

première messe. Nous l’espérons malgré nos inquiétudes sur ses problèmes de santé. Nous lui adressons 

nos meilleurs vœux.  

 

Ce seront ensuite les ateliers municipaux, avec autant de satisfaction. Ils ont coûté plus de 400 000 € mais 

ils ont été subventionnés à plus de 60% si l’on prend en compte la récupération de TVA.  

Et la fibre ? Celle-ci est déployée sur la commune et une réunion d’information est prévue le 15 février à 

Fenain. Je vous rappelle que la CCCO investit pour nous environ 2 millions et demi d’euros pour tout le 

territoire. Les Communautés d’Agglomération ne paieront rien quant à elles et cela prouve que l’inégalité 

a encore de beaux jours devant elle.  

 

Quels autres projets vont se concrétiser au cours de cette année ? Nous sillonnons régulièrement notre 

territoire communal pour déterminer les priorités et les enjeux de nos programmes d’investissements.  

La toiture de la maison des associations doit être remplacée pour conserver cet édifice culturel en bon état. 

La préservation du patrimoine est un gage de bonne gestion et participe de l’enrichissement de la 

commune. Les travaux seront réalisés au premier semestre.  

 

La rue Condorcet sera rénovée. Elle en a besoin après la construction des ateliers municipaux.  

Les anciens ateliers seront transformés en bureaux et locaux à usage divers.  

La restructuration de la cour de la mairie a été reportée et sera concrétisée cette année. Les enrobés se 

dégradent fortement et il est temps d’intervenir.  

 

La Commune a acquis l’ancienne entreprise de récupération de cartons située rue Jean Jaurès. Nous allons 

désenclaver la rue Delrot en ouvrant une voirie qui permettra une circulation plus aisée des véhicules. Le 

passage des camions de ramassage des ordures ménagères en sera également facilité. Le désamiantage et 

la démolition des bâtiments sont réalisés. Il faut maintenant définir l’emprise de la route et décider de 

l’usage du terrain restant. Peut-être qu’un projet d’urbanisme s’avèrera possible. La préparation prendra 

quelque temps et cette année sera très utile à une réflexion fine.  
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Le carrefour de la D13 et de la D130 reste, soyez-en persuadés, une de nos préoccupations et Monsieur le 

Conseiller Départemental Frédéric Delannoy ne ménage pas sa peine. D’autres projets naissent et 

fleurissent lentement mais je ne déflorerai pas le sujet pour l’instant. Ils font partie des anticipations 

nécessaires à une gestion prospective et rationnelle.  

 

Après cet inventaire à la Prévert, je sens poindre des inquiétudes… Combien cela va-t-il coûter ? … Allons-

nous augmenter les impôts ?...  

 

Monsieur Daly vous l’a dit. Nous n’envisageons pas de modifier les taux cette année encore. Nos finances 

sont saines. Si l’Etat devait amputer certaines de nos ressources, nous reporterions alors certains projets 

mais la responsabilité lui incomberait alors.  

 

Nous ne nous contentons pas d’espérer l’avenir nous faisons en sorte de le rendre possible.  

Nous le faisons avec les associations locales qui portent nos couleurs partout où elles nous représentent. 

Elles sont nombreuses, dynamiques et font honneur à notre village.  

 

Nous le faisons avec les services municipaux sous la responsabilité de Madame Spadaro. La compétence, 

le dévouement, l’esprit d’initiative de la plupart nous permet chaque jour d’avancer sur le chemin de la 

réussite.  

Je suis fier de la confiance qui m’est accordée par une équipe municipale fidèle et totalement investie dans 

sa mission.  

 

Je suis honoré du soutien et de la fidélité des Erroises et Errois. Je suis fier d’être le maire de Erre.  

Permettez-moi également de remercier mon épouse et les conjoints des autres élus pour leur patience et 

leur soutien car ce n’est pas facile tous les jours au regard des contraintes de nos mandats.  

 

Je vous remercie encore une fois de votre présence et au nom de tout le Conseil et du Personnel Municipal, 

je vous présente mes meilleurs vœux de santé, le bonheur et prospérité pour 2018.  

 

Comme Victor Hugo, "saluons ensemble cette nouvelle année qui vieillit notre amitié sans vieillir notre 

cœur." Même si la vie n’exauce pas tous les vœux, vivons en optimiste au risque de nous tromper plutôt 

qu’en pessimiste qui a toujours raison. 
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Quelques renseignements utiles 

Permanences du Maire et de ses Adjoints 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mme Claudine GORGUET, 2ème Adjointe 

- Affaires sociales, 

- Éducation. 

Sur rendez-vous les mardi et vendredi de 1O à 12 h 

 

M. Patrick VERDIN , 3ème  Adjoint 

- Environnement 

- Urbanisme, 

- Sécurité 

- Culture, sports et loisirs 

 

Sur rendez-vous le samedi de 10 à 12 h 

 

 

Mme Rolande GROLIER, 4ème  Adjointe 

- Fêtes et cérémonies 

 

Sur rendez-vous les lundi et vendredi de 14 à 16 H 30 

M. Alain PAKOSZ, Maire 

Sur rendez-vous le samedi 

M. Jean-François DALY, 1er Adjoint 

- Administration générale, 
- Finances, 
- Travaux. 
 
Sur rendez-vous le samedi de 10 à 12 h 
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Quelques renseignements utiles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La mairie  
 

91 rue Jules Guesde  
59171 ERRE 

 03 27 86 61 05 
Fax : 03 27 86 29 36 

 mairie.erre1@cegetel.net 
www.mairieerre.com 

 
Horaires : 
 

Lundi : 14 h – 17 h 
Mardi : 10 h – 12 h / 14 h -17 h 
Mercredi : 8 h 30 – 12 h 
Jeudi : 10 h – 12 h / 14 h – 17 h 
Vendredi : 10 – 12 h / 14 h – 17 h 
Samedi : 8 h 30 – 12 h 
 
Lundi et vendredi de 14 h à 17 h : 
formalités d'urbanisme, accès au cadastre 
et aux archives.  

 

La déchèterie 
 

 03 27 43 78 99 
    www.siaved.fr 

 

Horaires été :  
 

Du dernier dimanche de mars au dernier 
samedi d'octobre : 

- du lundi au samedi de 9 h à 12 h 15 
et de 13 h 30 à 18 h 30, 

- dimanche : de 9 h à 12 h 
 

Horaires hiver :  
 

Du dernier dimanche d'octobre au dernier 
samedi de mars : 

- du lundi au samedi de 9 h 30 à  
12 h 15 et de 13 h 30 à 17 h, 

- dimanche : de 9 h à 12 h 
 

Fermée le mardi et les jours fériés. 
 

Le city stade 
 

Horaires été :  
 

Du 1er avril au 31 octobre : 
 
du lundi au samedi de 8 h à 19 h 30, 

 
Horaires hiver :  
 

Du 1er novembre au 31 mars : 
 
du lundi au samedi de 8 h à 17 h 45. 
 
Fermé le dimanche. 

 

L'agence postale 
 

 

 03 27 96 30 44 
 

Horaires :  
 

Du lundi au vendredi de 10 h à 12 h. 
 
Les tickets de cantine sont en vente au prix 
de 3.50 € l'unité. 
 
Le samedi, il est possible de retirer les colis, 
les recommandés et les tickets de cantine 
en mairie. 

 

 

 

Le cimetière 
 

Horaires été :        Horaires hiver : 
 

Du 1er avril au 31 octobre :      Du 1er novembre au 29 février : 
 

du lundi au dimanche de 8 h à 19 h 30               du lundi au dimanche de 8 h à 17 h 
45. 

mailto:mairie.erre1@cegetel.net
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Quelques renseignements utiles 

 

 

 

 

 

  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Numéros de téléphone : 

 

Médiathèque :    09 81 83 94 27 

Sapeurs-Pompiers :   18 

GDF urgence SECURITE GAZ : 0 810 433 659 

Police  SOMAIN :   03 27 86 91 70 

SAMU :    15 

CENTRE ANTI – POISON :  0800 59 59 59 

S.O.S. MAINS :   03 20 95 75 00 

Médecin de garde :   03 20 33 20 33 

Médecin généraliste :  

Docteur BODUAIN :   03 27 90 90 97 

Chirurgien dentiste : 

Docteur VARLET :   03 27 86 36 96 

Infirmières : 

Mmes BODART–ADAMO, SURMONT–SILVERT et 

PATTE-FONTAINE :   06 87 92 05 29  

Ambassadeurs du tri :  08 00 58 58 54 

Recensement obligatoire à 16 ans : 

Depuis le 1er janvier 1999, tous les 

QUI ? 

Tous les Français, filles et garçons âgés de 16 

ans. 

POURQUOI ? 

Pour vous enregistrer et permettre votre 

convocation à la journée défense et 

citoyenneté. L'attestation de recensement est 

obligatoire pour l'inscription à tout examen ou 

concours soumis au contrôle de l'autorité 

publique. 

COMMENT ? 

À la mairie de votre domicile. Munissez-vous 

des documents suivants : pièce d'identité et 

livret de famille. 

 

www.defense.gouv.fr/jdc 

Permanence de l'assistante sociale :  
 

Mme GUIGONNET reçoit en mairie le 2ème jeudi de chaque mois de 14 h à 15 h. 

Sinon, contacter l'Unité Territoriale de Prévention et d’Action Sociale située à SOMAIN 38 rue Léon Gambetta 

 03 59 73 30 30. 
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Infos village       
 
 

Inscriptions à l’école Suzanne Lanoy de ERRE 
 

Les inscriptions à l’école pour la rentrée 2018, s’effectueront : 

- le mardi 27 mars 2018 

- le mardi 03 avril 2018 

- le mardi 10 avril 2018 

- le mardi 17 avril 2018 

 

De 7h45 à 16h30 sur rendez- vous 

Les jeudis 29 mars, 05 avril et 12 avril  

De 16h30 à 17h sur rendez-vous uniquement. 

- tous les matins du mardi 27 mars 2018 au vendredi 20 avril 2018  de 7h45 à 8h00 sur rendez-

vous uniquement. 

Il est possible d’appeler à l’école au 03-27-86-38-23 pour prendre rendez- vous, tous les jours 

aux horaires suivants : 8h00 -11h30, 13h30 - 16h00. 

Les enfants qui auront atteint l’âge de deux ans au jour de la rentrée scolaire pourront être admis, 

dans la limite des places disponibles. Il ne pourra s’agir que d’une pré-inscription. 

 

Pièces à fournir le jour de l’inscription : 

- livret de famille 

- justificatif de domicile du responsable légal 

- carnet de santé ou certificat de vaccinations. 

- autorisation de monsieur le Maire de Erre, si l’enfant n’est pas domicilié dans la commune. 

- une photo de votre enfant 

PS : la présence de l’enfant est souhaitable le jour de l’inscription. 
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Infos village       
 

Le cadre de vie c’est l’affaire de tous. 

Législation déjections canines 
 

Les déjections canines sont autorisées dans les seuls caniveaux à l'exception des parties de 
ces caniveaux qui se trouvent à l'intérieur des passages pour piétons. 
 
En dehors des cas précités, les déjections canines sont interdites sur les voies publiques, les 
trottoirs, les espaces verts publics, les espaces des jeux publics pour enfants et ce par  mesure 
d'hygiène publique.  
 
Tout propriétaire ou possesseur de chien est tenu de procéder immédiatement par tout moyen 
approprié au ramassage des déjections canines sur tout ou partie du domaine public communal. 
 
En cas de non-respect de l'interdiction, l'infraction est passible d'une contravention de 1ère 
classe (35 euros). 
 

Pensez-y, c’est obligatoire. 

 

 

 

 

 

 

CCAS 

Suite aux restrictions budgétaires, le bureau d’action sociale réuni le 2 octobre 2017 a décidé 
de supprimer momentanément le voyage d’été à la mer.  Dès que les circonstances le 
permettront, nous reprogrammerons ce voyage.  

 

 
Internet : la Fibre optique très bientôt sur votre commune. 
 
Voici une très bonne nouvelle : le Très haut débit se déploie sur la commune et chacun pourra 
y accéder en souscrivant un abonnement à un fournisseur d’accès de son choix. 
Cela est possible dès le début du mois de février 2018. 
Une réunion publique est prévue à FENAIN, salle polyvalente, le jeudi 15 février à 18 h 15. 
Un numéro vert est à disposition pour tout savoir : 0 800 159 162. 
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Infos village       
 
 

DIMANCHE 1 AVRIL 2018 
 

 
 
 
 
 

Parcours du Cœur Dimanche 1 avril 2018 de 9 h à 11h 
 

Rendez-vous dans la cour de la Mairie 
 

 
 
  
 
 

 
 
 
 

Collation offerte par la Municipalité à la salle de réunion à l’issue des randonnées. 

 
 
 
 

LUNDI 2 AVRIL 2018 
 

Chasse à l’œuf organisée par la Municipalité et l’APE 
(horaire à définir) 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 

 



Vie Erroise n° 78 – page 12 
 

  Au fil des délibérations      
 

Conseil Municipal du 27 novembre 2018 

     

 

Le Conseil Municipal s’est réuni ce jour à 18h30 

 

Etaient présents : Alain Pakosz - Jean-François Daly (Arrivée à 20h30) - Claudine Gorguet - 

Patrick Verdin -  Rolande Grolier - Michel  Koniusz– Francis Senechal - Michel Tiefenbach - 

Nathalie Evrard – Nadine Leclercq – Christelle Rutkowski (Arrivée à 19h30) - Martine Roussel 

Edouarine Pecqueur. 

 

Excusés: Hervé Richard (procuration à Claudine Gorguet) 

Jean-François Daly (procuration à Patrick Verdin) 

 

Absente : Aurore Baudoyer     

 

Secrétaire de séance : Michel Koniusz 

 

Le Conseil municipal s’est réuni en séance ordinaire à la mairie (salle du conseil), sous la 

présidence de Monsieur A. Pakosz, Maire, qui a fait donner lecture du compte rendu de la 

réunion précédente du 26/09/2017, document ratifié à l’unanimité. 

Le quorum étant atteint, la séance est ouverte. 

Le Maire a ensuite invité tous les membres du Conseil Municipal présents à délibérer sur l’ordre 

du jour suivant : 

 

Arrivée de Christelle Rutkowski à 19h30 qui prend part au débat. 

  

I – Délibérations 

I – 1 : M. le Maire informe l’assemblée de la modification des statuts lors du Conseil 

Communautaire de la Communauté de Communes Cœur d’Ostrevent (CCCO) du 11/10/2017. 

En effet les dispositions portant sur une nouvelle organisation territoriale de la République (loi 

NOTRe) impliquent des changements au sein de la Communauté de Communes Cœur 

d’Ostrevent comme énoncés ci-dessous. 
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 Au fil des délibérations suite 
 

 

La compétence « construction, entretien et gestion d’équipements culturels et sportifs d’intérêt 

communautaire et d’équipements de l’enseignement préélémentaire et élémentaire d’intérêt 

communautaire » s’ajouterait à celles déjà existantes à compter du 1er janvier 2018. Une 

reformulation de la compétence « politique du logement » est nécessaire. Ces deux points sont 

soumis à l’approbation de la majorité qualifiée des communes. 

Le CM est appelé à se prononcer par un vote à main levée sur ces modifications de statuts. 

La délibération est votée à l’unanimité. 

 

I – 2 : Modification des statuts de Cœur d’Ostrevent – Prise de compétence « Gestion des Milieux 

Aquatiques et de Prévention des Inondations » (GEMAPI) 

Lors de la séance du 11 octobre 2017, le Conseil Communautaire de Cœur d’Ostrevent a acté 

la prise de compétence « Gestion des Milieux Aquatiques et de Prévention des Inondations » 

(GEMAPI) à compter du 1er janvier 2018. La poursuite du processus de modification statutaire 

induit par cette prise de compétence nécessite une approbation par la majorité qualifiée des 

communes. Cette compétence GEMAPI a été créée par la loi de modernisation de l’action 

publique territoriale et d’affirmation des métropoles (loi MAPTAM) du 27 janvier 2014. M. le Maire 

demande à l’assemblée de se prononcer sur la prise de cette nouvelle compétence  

Le CM est appelé à se prononcer par un vote à main levée. 

La délibération est votée à l’unanimité 

 

I – 3 : Modification des Statuts de Cœur d’Ostrevent – Prise de compétence « Eau potable » et transfert 

au SIDEN-SIAN des compétences « Eau potable » et « Assainissement ». 

Lors de la séance du 11 octobre 2017, le Conseil Communautaire de Cœur d’Ostrevent s’est prononcé 

favorablement sur la prise de compétence « Eau potable » et son transfert concomitant au SIDEN-SIAN, 

et sur le transfert de la compétence « assainissement » au SIDEN-SIAN au 1er janvier 2018. La poursuite 

du processus de modifications statutaires induits par ces transferts de compétences nécessite une 

approbation par la majorité qualifiée des communes. Il est proposé au CM d’accepter le transfert de la 

compétence « Eau potable » à la CCCO à compter du 1er janvier 2018. Cette prise de compétence 

interviendrait de manière anticipée dans la mesure où la loi NOTRe impose qu’elle soit exercée par les 

(Etablissements publics de coopération intercommunale) EPCI à fiscalité propre à compter du 1er janvier 

2020 à titre de compétence obligatoire. Ainsi transférée, cette compétence serait prise au titre de 

compétence optionnelle jusqu’au 31/12/2019 dans les statuts et son exercice contribuerait au maintien 

de l’éligibilité de Cœur d’Ostrevent à la « DGF bonifiée ». 

Le CM est appelé à se prononcer par un vote à main levée. 

La délibération est votée à l’unanimité. 
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Au fil des délibérations suite 
 

 

 

I – 4 : Le Maire rappelle les dispositions extraites de l’article L.1612-1 du CGCT (code général 

des collectivités territoriales) qui l’autorise à engager, mandater les dépenses d’investissement 

avant le vote du budget 2018 dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 

précédent soit : 

 

CH 20 :      3 241.25 € 

CH 21 :     92 576.45 € 

CH 23 :             315 500.00 € 

Il doit cependant obtenir l’accord du Conseil Municipal. 

Le CM est appelé à délibérer par un vote à main levée. 

 

La délibération est votée à l’unanimité. 

 

 

I – 5 : Depuis 2011, le Syndicat Mixte du Scot Grand Douaisis (SM Scot) a décidé d’engager, 
dans le cadre de la mise en œuvre du plan Climat Territorial, une stratégie d’amélioration du 
patrimoine communal. Cette stratégie climat-énergie vise à amener progressivement l’ensemble 
des communes du Grand Douaisis vers la rénovation de leur patrimoine le plus énergivore et à 
s’inscrire dans les obligations du Grenelle de l’environnement qui impose de réduire de 38% les 
consommations énergétiques du parc public à l’horizon 2020. De plus, le SM Scot a ainsi mis en 
place le Service Energie Collectivités qui a pour mission de travailler auprès des communes 
membres sur les problématiques climat-énergie de leur patrimoine (bâtiment, éclairage public, 
flotte des véhicules). La commune souhaite donc adhérer à cette stratégie d’amélioration du 
patrimoine et il est demandé d’autoriser le Maire à engager cette démarche. 
 
Le CM est appelé à délibérer par un vote à main levée sur ce projet d’adhésion. 
 
 

La délibération est votée à l’unanimité. 
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Au fil des délibérations suite 
 

 

I – 6 : Révision des tarifs des locations des salles et arrhes  a/c du 1er janvier   2018 

 

.

 

 
 

 Périodes Salles Tarifs Arrhes 

ERRE 

WE Petite salle 171 85.50 

1 journée LJ Petite salle 106 53 

WE S. des fêtes 424 212 

Extérieurs  

WE Petite salle 306        153 

1 journée LJ Petite salle 204 102 

WE S. des fêtes 612 306 

Elus  

Personnel  

Associations  

WE Petite salle 86 43 

1 journée LJ Petite salle 56.50 28.25 

WE S. des fêtes 212 106 

 
  

Le CM est appelé à se prononcer par un vote à main levée sur la révision des tarifs. 

 

La délibération est votée à l’unanimité. 

 

I – 7 : Révision du tarif de location des garages rue H. Parent et Jean Jaurès a/c du 1er janvier 

2018. 

Rue H. Parent : 

Location mensuelle : 30.96 € 

Location annuelle du terrain : 71.54 € 

Rue J. Jaurès :  

Location mensuelle : 43.70 € 

Le CM est appelé à se prononcer par un vote à main levée sur la révision des tarifs. 

 

La délibération est votée à l’unanimité. 
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Au fil des délibérations suite 
 
 
 

I – 8 : Révision des tarifs au cimetière a/c du 1er janvier 2018. 

- concession trentenaire, le m² : 54.69 € 

- columbarium : 1 014.4 5 € 

Le CM est appelé à se prononcer par un vote à main levée sur la révision des tarifs. 

La délibération est votée à l’unanimité 

 

I – 9 : Révision des tarifs garderie et restauration scolaire a/c du 1er janvier 2018. 
 
- garderie du matin : 1.35 € /jour/enfant les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 7h30 à 8h30 
 
- garderie du soir : 2 €/jour/enfant les lundi, mardi, jeudi, vendredi de 16h30 à 18h00 
 
Restaurant scolaire : 
 
Prix du repas : 3.50 € à compter du 1er janvier 2018 
Prix du ticket sans repas (prescription médicale) :1.50 € 

Le CM est appelé à se prononcer par un vote à main levée sur la révision des tarifs. 

 
La délibération est votée à l’unanimité. 

 
 

I – 10 : Modification du règlement intérieur du cimetière. Proposition d’un nouvel horaire d’ouverture 
pendant la période hivernale (8h-17h du 1/11 au 29/02) 

Le CM est appelé à se prononcer par un vote à main levée sur cette modification. 

 

La délibération est votée à l’unanimité. 
 
 
I – 11 : Adhésion au groupement de commandes avec la CCCO pour l’achat de produits d’entretien 
naturels. 
Le CM est appelé à se prononcer par un vote à main levée sur cette adhésion au groupement. 
 

La délibération est votée à l’unanimité. 
 

 
I – 12 : Dans le cadre du dispositif « Territoire à Energie Positive sur la Croissance Verte (TECV) » le 
Ministère de la transition énergétique a labellisé le Parc Naturel Régional Scarpe-Escaut dans un 
dispositif partenarial d’économie d’énergie pour les communes adhérentes. Dans ce cadre la collectivité 
peut obtenir une aide financière pour la rénovation énergétique de l’éclairage public. M. le Maire demande 
au CM de l’autoriser à établir un dossier concernant le dit-projet et à signer la convention de partenariat. 
Le CM est appelé à se prononcer par un vote à main levée sur ce dit projet. 
 

La délibération est votée à l’unanimité. 
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Au fil des délibérations suite 
 
II – Travaux  
 
II – 1 : Les travaux de l’église se poursuivent normalement et la réception est prévue le 20 décembre. A 
noter que le Conseil Régional nous a octroyé une nouvelle subvention de 105 767 € pour la rénovation 
intérieure. 
 
II – 2 : les nouveaux ateliers municipaux seront terminés pour la mi-décembre. 
 
II – 3 : Les travaux de désamiantage et de démolition de l’ancienne entreprise de récupération de carton 
située rue Jaurès seront terminés à la fin de ce mois. 
 
II – 4 : Les travaux de voirie de la rue Pasteur commenceront début décembre pour une durée de 2 
semaines environ. 
 
III – Situation budgétaire 
 
Au 27 novembre 2017 la situation budgétaire de la commune se présente comme suit : 
 
Investissement  
 

 Dépenses      760 964.23 € 

 Recettes    1 125 077.63 € (dont 1068, excédent de fonctionnement reporté 500 000 € et R001, 
excédent d’investissement reporté 276 095.07 €) 
 

Arrivée de Jean-François Daly à 20h30 qui prend part à la discussion. 
 
Fonctionnement 
 

 Dépenses 717 820.68 € 

 Recettes      1 179 897.29 € (incluant le résultat reporté 2016 de 334 225 €) 
 

L’Etat de consommation des crédits est conforme aux prévisions. 

 

IV – Informations diverses 
 
- Préfecture du Nord : réponse négative à la demande de soutien pour la sécurisation des établissements 
scolaires 
- Bilan de la ressource en eau sur le territoire du SIDEN-SIAN 
- PLIE du Douaisis : bilan d’activités 2016 
- Agence Régionale de Sante : qualité de l’eau du service public 
- Chambre des métiers et de l’Artisanat : création d’entreprise 
- Noréade : courant d’eau, journal n°19 
- Siaved : déménagement au 2bis route de Lourches à Douchy les Mines 
- Etat de la délinquance sur la commune : états de septembre et d’octobre 2017. 
- SIDEN-SIAN : qualité et prix des services sur la commune  
- Partenor : rapport de responsabilité sociale 2016 
- EDF collectivités : magazine n°14 
- GRDF : activité 2016 sur la commune 
- Habitat Hauts de France : bilan d’activités responsable 2016 
 
L’ordre du jour étant épuisé, les membres présents n’ayant plus de remarque à formuler ni de question à 
poser, Monsieur le Maire a levé la séance à 2O h 45. 
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Agenda      

 
Février 

3 Concert de l’orchestre de Douai, église Saint Martin 

11 Repas des Ainés à 12 h 

17 Concert de l’harmonie 

22 Carnaval de l'école 

24 
Repas des colombophiles 

Assemblée générale des Anciens Combattants 

Mars 

3 Loto du Foot 

10 Repas A ERRE OBIC 

17 Repas du Foot 

31 Exposition féline de 10 h à 19 h 

Avril 

1 Parcours du cœur départ à 9 h de la Mairie  

2 Chasse à l’œuf organisée par l’ APE et la Mairie 

7 Bourse aux jouets APE 

8 Passage de Paris- Roubaix 

17 Concert « La Villanelle » église Saint Martin 

29 Journée des Déportés au stade Hubert Parent à 11 h 

Mai 

1 Défilé de la fête du travail 11 h et remise des médailles du travail 

8 Défilé de la victoire 11 h 

  

Juin 

16 Fête de la musique 

18 78ème commémoration du 18 juin 40 au monument aux morts à 11 h 

23  Fête de l'école 
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 Vie Communale    
 

 

État Civil 

 

 

 

 

Bienvenue aux nouveau-nés : 

 CARLUCCI Alessia le 28 décembre 2017 

 LABADIE Thomas le 12 janvier 2018 

 LONGELIN Adèle le 14 janvier 2018 

 LONGELIN Louise le 14 janvier 2018 

 

Nos félicitations aux époux :  

 

 COSTANTINI Mario et LESOIN Anne-Sophie le 30 décembre 2017 
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Le Monde Associatif       
 

HARMONIE  

Les répétitions de l’Harmonie Municipale ont repris le vendredi 8 septembre 2017. 

Annie et Anne Céline sont venues rejoindre nos rangs, l’une à la clarinette, l’autre au saxophone alto. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
grand-mère,  

Anne Céline apprend le violon en sa 

mémoire à l’âge de six ans. 

Cette envie de jouer de la musique 

grandissant, elle rend hommage à 

son grand-père en apprenant le 

saxophone.  

Conservatoire, école de musique, 

cours particuliers, rien ne l’arrête 

pour intégrer orchestre classique, 

harmonie, Bigband, bluegrass…  

Jusqu’au jour où elle entre dans la 

vie professionnelle et, violon et 

saxophone, elle range. 

Le temps passe, les enfants arrivent 

et l’envie de jouer lui revient.  

Intégrer l’harmonie d’Erre avec sa 

fille (qui apprend la flûte), tout 

comme Julie et son père, ou Marie-

Noëlle et son fils, tel est cet 

orchestre : une histoire familiale, 

une histoire musicale…  

 

Anne Céline apprend le violon à l’âge de six ans en mémoire 

de sa grand-mère qui la berçait de mélodies depuis sa plus 

tendre enfance. 

L’envie de jouer de la musique grandit avec elle. Et elle 

apprend le saxophone pour rendre hommage à son grand-

père, saxophoniste.  

Conservatoire, école de musique, cours particuliers, rien ne 

l’arrête. Elle intègre un orchestre classique, une harmonie, 

un Bigband, un ensemble de bluegrass…  

Jusqu’au jour où elle entre dans la vie professionnelle et 

violon et saxophone sont mis de côté. 

Le temps passe, les enfants arrivent, puis grandissent…. 

L’envie de reprendre son saxophone pour suivre Anaë, sa 

fille de 7 ans qui apprend la flûte, se fait ressentir. 

 

 Elle intègre tout naturellement l’orchestre de l’Harmonie d’ERRE, en famille comme Julie et 

Pierre-Marie, Marie-Noëlle et Jérémy. 

 

C’est tardivement qu’Annie est venue à la musique. Alors qu’elle était en 

convalescence, suite à une opération du genou, elle décide de s’investir 

dans l’apprentissage d’un instrument. Elle choisit la guitare, en mémoire 

de sa fille qui aurait aimé en jouer.  

En 2006, elle intègre un groupe de guitares classiques, essaie le piano, 

l’accordéon. 

 

Depuis quelques années, elle apprend la clarinette et en septembre 

2017, elle intègre l’Harmonie Municipale d’Erre tout en commençant des 

cours de flûte traversière. 

 

Notre femme orchestre a aussi des talents de peintre qu’elle pratique au 

sein de l’Aleps. 
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Le Monde Associatif       
 

 

Remise des diplômes à Auberchicourt   

 

 

 

 

 

Concert de fin d’année   

Samedi 16 décembre, Monsieur Olivier Verhoyen a dirigé les musiciens de l’Harmonie lors du 

concert de fin d’année.  

En première partie, les élèves des classes instrumentales de deuxième année : Louka au piano, 

Anaë à la flûte traversière et Jules à la batterie ont interprété : « Il est né le Divin  Enfant » et  

« We Wish You a Merry Christmas. » 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Mercredi 6 décembre, jour de la Saint 

Nicolas, les musiciens de l’Harmonie se sont 

produits lors de la remise des diplômes 

d’Auberchicourt. 
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Le Monde Associatif     
 

Les musiciens ont interprété une sélection d’œuvres sur le thème de Noël. 

 

 

Après la prestation musicale, Monsieur le Maire, plusieurs adjoints et conseillers municipaux, 

ainsi que les professeurs ont remis les diplômes CMF obtenus lors des examens 2017. 
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Le Monde Associatif      
 

Cérémonie des Vœux du maire 

  

Le groupe fera la première partie des STROLLING TOES le samedi 17 février 2018, 18h30 à la 

salle des fêtes d’ERRE. 

Laurence Hector a remercié Monsieur Frédéric Delannoy pour l’aide financière qu’il a accordée 

à l’association. Cette aide a permis l’achat de matériel de sonorisation. 

 

 

L’Harmonie Municipale 

vous présente 

ses meilleurs vœux pour  

2018    

 

 

 

A l’occasion de la 

cérémonie des vœux, 

l’Harmonie a présenté 

son nouveau groupe :  

« RED ANGEL’S »  

composé de Jérémy à 

la basse, Pierre-Marie 

à la guitare, Damien à 

la batterie, Olivier à la 

guitare et au clavier et 

Corinne au chant. 

 

♪ 

    ♪ 

 
♪ 

    ♪ 

 



Vie Erroise n° 78 – page 24 
 

Le Monde Associatif      
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  
 

Samedi 3 février 2018, à l’occasion de la réouverture de l’église Saint Martin d’ERRE, 

l’Orchestre de Douai – Région Hauts de France sera en concert dans notre commune. 

Ce projet communal se fait en partenariat avec la Communauté Cœur d’Ostrevent. 

En violon soliste de Gautier DOOGHE interprétera avec l’orchestre                  « Les 

Quatre Saisons » d’Antonio Vivaldi (Concerto en mi Majeur :le Printemps, Concerto en 

sol mineur : l’Eté, Concerto en fa Majeur : l’Automne, Concerto en fa mineur : l’Hiver). 

¨Pour la première partie, les Harmonies d’ERRE et de FENAIN, sous la direction de 

monsieur Olivier VERHOYEN et accompagnées au violon par Gautier DOOGHE, 

interpréteront le thème de La liste Schindler de John WILLIAMS. 

 

Concert de l’orchestre de Douai 

 Région Haut de France 

 

Eglise Saint Martin d’ERRE 

 

 

 

Samedi 3 février 2018, à l’occasion de la réouverture de l’église Saint Martin d’ERRE, 
l’Orchestre de Douai – Région Hauts de France sera en concert dans notre commune. 
 
Ce projet communal se fait en partenariat avec la Communauté Cœur d’Ostrevent. 
 
En violon soliste Gautier DOOGHE interprétera avec l’orchestre « Les Quatre Saisons 
» d’Antonio Vivaldi (Concerto en mi Majeur : le Printemps, Concerto en sol mineur : l’Eté, 
Concerto en fa Majeur : l’Automne, Concerto en fa mineur : l’Hiver). 
 
¨Pour la première partie, les Harmonies d’ERRE et de FENAIN, sous la direction de 
monsieur Olivier VERHOYEN et accompagnées au violon par Gautier DOOGHE, 
interpréteront le thème de La liste Schindler de John WILLIAMS. 
 

SAMEDI 3 FEVRIER 2018 – 20H 00  
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Le Monde Associatif      
Concert Pop Rock 

 

  

  

 

 

 

Chorale La Villanelle de Féchain 

 

 

  

 

En 

1ère 

partie 
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Le Monde Associatif      
 

Dimanche 15 avril 2018 à 16h00, les choristes de la Villanelle de Féchain, sous la direction de 

Monsieur Joël DOISE (Lauréat du Conservatoire National de Région de Douai où il obtint les 

prix de hautbois, de chant et d’harmonie) interpréteront leur répertoire dans l’église Saint 

Martin d’ERRE. 

 

Eveil Musical 

 

 

L’harmonie municipale d’Erre propose via son école de musique des cours d'éveil musical. 

Ces cours sont ouverts aux enfants à partir de 5 ans. 

Ils sont collectifs ( minimum 4 élèves maximum 6 élèves ). 

Ils permettent une approche de la musique par la découverte de son corps (premier instrument 

de musique au monde) et le jeu (petites percussions, percussions corporelles, comptines, 

expression corporelle...). 

Si suffisamment d’inscriptions aménagement de deux créneaux le mercredi matin. 

 

Si vous êtes intéressé veuillez me contacter en message privé sur la page Facebook – 

Harmonie Municipale d’ERRE. 
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Le Monde Associatif      
 

 

AGENDA 

 

Dimanche 28 janvier – 16h00 
Concert Orchestre de Douai et Harmonies d’ERRE et de 

Fenain - église Saint André de Fenain 

Samedi 3 février – 20h00 
Concert Orchestre de Douai et Harmonies d’ERRE et de 

Fenain - église Saint Martin de Erre 

Samedi 17 février – 18h30 
Concert Rock : Strolling Toes et Red Angel’s – salle des fêtes 

d’ERRE  

Dimanche 15 avril – 16h00 Concert « La Villanelle » - église Saint Martin d’ERRE 

Samedi 16 juin – 17h30 Fête de la musique – salle des fêtes d’ERRE  

Samedi 18 novembre – 20h00 
Concert « Chorale Henri Lobber » - église Saint Martin d’ERRE 

(répertoire en lien avec l’anniversaire de l’Armistice de 1918)  

 

Sur demande, organisation de stage de chant, de guitare, de 

percussions corporelles….. 

 

 

 

 

 

Harmonie Municipale d’ERRE 
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A ERRE OBIC 

 

Activités proposées par l'association 

  

 Gym  et Step  

 Zumba : lundi de 19h30 à 20h30 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

Séance de zumba spécial Halloween 

 

 Depuis septembre nous avons mis en place, des séances de cardio−training: des 
exercices variés sont proposés en circuit  
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Le Monde Associatif      
 

 Certaines activités sont présentées occasionnellement :Bokwa, pound … 
  

 

 

 

 

 

 

       Séance de pound 

Des affiches vous informeront sur les dates de ces séances ponctuelles. Vous les trouverez également 

sur la page Facebook de l'association. 

Horaires et tarifs pour l'année 2017/2018 :  

 

Gym  Mardi et jeudi de 18h30 à 
19h30 

75,00 / 80,00 

Step  Mardi de 19h40 à 20h40 45,00 / 50,00 

Circuit−training Jeudi de 19h40 à 20h40 2,00 € la séance 

Zumba Lundi de 19h30 à 20h30 

5,00 € la séance 
40,00 € la carte de 10 
séances 
100,00 € à l'année 

 

Informations complémentaires : 

 − rendez-vous à la salle de sports aux heures indiquées ci-dessus  

− téléphone : 06.77.42.72.36 ou 06.29.80.46.77 (dans l'après-midi) 

−   www.facebook.com/pages/A-Erreobic 

Si vous voulez vous maintenir en forme dans une ambiance chaleureuse et conviviale,  

n'hésitez pas à venir nous rejoindre. 

Nos séances sont aussi ouvertes aux hommes !!! 

http://www.facebook.com/pages/A-Erreobic
https://www.bing.com/images/search?view=detailV2&ccid=FIfELPYZ&id=FE593F6E2F914BA5D879A2BDE75450C40AACFC0C&thid=OIP.FIfELPYZVTTIYkmSOqE-_wEsEs&q=facebook&simid=607992956470823766&selectedIndex=2
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Repas A Erre Obic 

 
 

Le repas dansant de l'association aura lieu le samedi 10 mars 2018 à la salle des fêtes d'Erre. 

 

Menu (sous réserve de modifications)  

 

 

 assiette anglaise 

 filet mignon et sa garniture 

 fromages 

 dessert 

 

 

Tarifs  

Adultes : 20,00 € 

Enfants (jusque 11 ans) : 12,00 € 

 

         Ambiance assurée !!! 
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Médiathèque     
Médiathèque Louis Aragon 

 

 Bilan des actions menées en 2017 
 

 Février : atelier d'écriture de chansons pour les enfants scolarisés à Erre 
avec Francisco, auteur compositeur 

 

 

 

 

  

 

 

 

 Mai/juin : première partie des ateliers de gravure encadrés par Maureen Morel, 
artiste  
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Médiathèque     
 

 

C’est un public nombreux qui a assisté au vernissage 
des œuvres de Maureen. Ce vernissage marquait la fin 
de la première partie des ateliers. 

  

 

 

 

 

 

 Juin : Lire au jardin : lecture et présentation de livres divers à emporter dans ses 
bagages se terminant par des rafraichissements bien appréciés !  

 

 

  

  

 

 

 

 Septembre /octobre : 2ème partie des ateliers de gravure  
 

 

 

 

 

 

 

 

         

     Ecoute attentive des conseils de Maureen…      …concentration et entraide…           … pour 

la réalisation de chefs d'œuvre ! 
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Médiathèque     
 

 

 Octobre : peinture de matriochkas pour les enfants de primaire et collège. 
 
 

  

 

 

 

  

Les gravures réalisées par les habitants et les matriochkas ont été exposées pendant 

toute la durée du festival "Lire en Ostrevent" organisé par la Communauté de Communes Cœur 

d' Ostrevent. 

 

 

 

  

 

 

  

 

 

 

jeunes artistes lors du  vernissage 

 

 Ce festival "Lire en Ostrevent" a donné lieu à 2 manifestations au sein de la 
médiathèque :  

 

Atelier d'Art Postal : création d'une carte imaginaire et d'un bestiaire de l'Ostrevent avec les 

médiathèques du territoire d'Ostrevent 
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 Contes nocturnes avec les conteurs de la compagnie 'L' Ours Affable" 
 

 

 

 

 

 

 

 

 A cela s'ajoutent les animations régulières : Escapage, accueil des classes pour 
des lectures, Bébés−lecteurs ... 

  
 Pour l'année 2018, des animations diverses et variées vont également avoir lieu.  

N'hésitez à entrer à la médiathèque et à regarder le panneau d'affichage pour avoir des informations 

 sur ces activités. 

 Heures d'ouverture : 
      Mardi de 15 h 30 à 17 h 30 

      Mercredi de 14 h à 17 h 

      Samedi de 14 h à 17 h 

 Renseignements :  
      Mail : mediatheque−louis.aragon@hotmail.fr 

      Téléphone : 09 81 83 94 27 
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Vous avez des suggestions, des idées, des propositions ? 

Vous avez la parole 

 

 Nom :  Prénom :  

  E-mail :  

Adresse :  

Sujet abordé 

: 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature : 

 

Responsable de la publication : Alain PAKOSZ, Maire. 

Comité de rédaction : Francis SÉNÉCHAL 

Bulletin imprimé en Mairie ( 682 exemplaires ) 


